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Séance du 10 décembre 2020

Le Conseil Municipal, convoqué le 3 décembre 2020, s'est réuni à la
Chambre de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour
partie en présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/ (avec vote électronique) : Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR,
M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Julie CHETTOUH, M. Philippe CREMER, M. Benoit CYPRIANI,
M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Karima ROCHDI, M. Gilles SPICHER, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE.

Etaient présents en visio-conférence (avec vote électronique): M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER,
M. Pierre-Charles HENRY (jusqu'à la question n° 1 incluse), M. Thierry PETAMENT
(jusqu'à la question n° 31 incluse), Mme Juliette SORLIN, Mme Claude VARET,
Mme Marie ZEHAF.

Etaient présents en visio-conférence (sans vote électronique) : M. Hasni ALEM, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Olivier
GRIMAITRE, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Carine
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues
ROUX, M. Nathan SOURISSEAU, M. André TERZO.

Secrétaire: M. Guillaume BAILLY.

Etaient absents: M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Lori ne GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET, Mme Laurence MULOT, M. Maxime PIGNARD.

Procurations de vote: M. Hasni ALEM à Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise
AEBISCHER, Mme Nathalie BOUVET à Mme Agnès MARTIN, Mme Fabienne
BRAUCHLI à M. Anthony POULIN, Mme Annaïck CHAUVET à M. Benoit CYPRIANI,
M. Cyril DEVESA à M. Aurélien LAROPPE, Mme Marie ETEVENARD à M. François
BOUSSO, Mme Larine GAGLIOLO à M. Aurélien LAROPPE, Mme Sadia GHARET
à Mme Aline CHASSAGNE, M. Olivier GRIMAITRE à M. Gilles SPICHER, M. Pierre
Charles HENRY à Mme Marie LAMBERT (à compter de la question n° 2), M. Damien
HUGUET à M. François BOUSSO, M. Jean-Emmanuel LAFARGE à M. Benoît
CYPRIANI, Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN, Mme Marie-Thérèse MICHEL
à M. Anthony POULIN, Mme Laurence MULOT à M. Ludovic FAGAUT, M. Thierry
PETAMENT à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 32), M. Maxime
PIGNARD à Mme Christine WERTHE, Mme Françoise PRESSE à Mme Valérie
HALLER, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, M. Nathan SOURISSEAU
à Mme Claudine CAULET, M. André TERZO à M. Christophe LIME.

OBJET: 78- Veu de l'exécutif relatif à l'impact de la crise sanitaire sur les finances de la Ville de Besançon
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Vœu de l'exécutif relatif à l'impact de la crise sanitaire sur les finances de la Ville de
Besançon et à l'échelle du bloc communal

• Considérant que depuis le début de la crise sanitaire, la Ville de Besançon a engagé les moyens attendus pour
protéger la population, maintenir en fonctionnement les services publics communaux, répondre aux situations
d'urgence sociale, soutenir le tissu associatif, venir en aide aux commerçants et aux entreprises ;

• Considérant que la Ville de Besançon doit faire face à une minoration de recettes qui s'élève à
3,8 millions d'euros et à des dépenses exceptionnelles directement induites par la crise qui totalisent 3,6
millions d'euros (nettes d'économies);

• Considérant que, pour la seule année 2020, l'impact de la Covid-19 sur nos finances se monte ainsi à 7,4
millions d'euros, ce qui équivaut à deux tiers de l'épargne nette prévisionnelle 2020;

• Considérant que les compensations prévues par l'article 21 de la 3ème loi de finances rectificative du 30 juillet
2020, annoncées comme devant bénéficier à 12 000 à 13 000 collectivités, ne vont en définitive être allouées
qu'à 2 300 à 2 500 communes (dont 80 % de moins de 1 000 habitants) et à environ 100 intercommunalités;

• Considérant que la Ville de Besançon devrait se voir verser un montant de compensation égal à zéro;

• Considérant que la Ville de Besançon devrait se voir attribuer au titre de l'enveloppe exceptionnelle de 1 milliard
d'euros de dotation de soutien à l'investissement local (DSIL) un montant non connu à ce jour (seuls 137 K€
ayant été notifiés début décembre 2020, 448 K€ sollicités restant par ailleurs non notifiés à ce jour) ;

• Considérant que le projet de loi de finances pour 2021, en cours d'examen au Parlement, ne comprend aucune
mesure visant à aider les grandes villes à faire face à l'impact de la crise sanitaire sur leurs budgets ;

• Considérant que la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, Autorité Organisatrice de la Mobilité,
dont les recettes diminuent fortement, ne bénéficie d'aucune aide en dehors d'une avance remboursable pour
contrebalancer les pertes de versement· mobilité, estimées à 1,7 M€ à ce jour pour la seule année 2020,
impacté, par les mesures de chômage partiel ;

• Considérant qu'à la différence d'Ile-de-France Mobilités qui va bénéficier d'une compensation minimale de 700
millions d'euros (dont 425 millions déjà versés), l'Etat, dans la 4ème loi de finances rectificative de novembre
2020, ne prévoit, en faveur des réseaux non franciliens, que l'allocation d'avances remboursables;

• Considérant que la commande publique a chuté de 22 % sur les trois premiers trimestres 2020 par rapport à la
même période sur 2019, ce qui entraîne un manque à gagner de chiffre d'affaires pour les entreprises
prestataires qui s'élève à 14,6 milliards d'euros ;

• Considérant que les investissements des collectivités locales correspondent à 58 % de l'investissement public
en France (72 % si l'on exclut les équipements militaires et la recherche-développement), et qu'à elles seules
communes et intercommunalités représentent 63 % de la quote-part des collectivités;
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• Considérant que l'investissement des collectivités locales est composé pour près des deux tiers d'équipements
dont la réalisation fait appel aux entreprises du bâtiment et des travaux publics ;

• Considérant qu'envisager la relance en se privant de l'intervention des grandes villes, grandes communautés et
métropoles n'est ni réaliste ni acceptable ;

Le Conseil municipal de la Ville de Besançon émet le vœu :

qu'afin que la Ville de Besançon puisse, d'une part, disposer d'une capacité d'autofinancement à même de lui
permettre de s'engager pleinement dans le plan de relance, et, d'autre part, demeurer au rendez-vous de la
solidarité avec les plus fragiles, l'Etat :

o compense la perte de recettes tarifaires subie durant le confinement du printemps et le reconfinement de
l'automne,

o garantisse, pour son EPCI à fiscalité professionnelle unique, Grand Besançon Métropole, le maintien
d'un montant 2021 de CVAE identique à celui perçu en moyenne entre 2018 et 2020,

qu'afin que Grand Besançon Métropole puisse maintenir le niveau de service du réseau et engager les
investissements qu'appelle la transition écologique, l'Etat lui accorde un niveau de compensations de même
nature que celui dont bénéficie lie-de-France Mobilités.

A l'unanimité des suffrages exprimés (40 pour - 15 élus ne prennent part au vote), le Conseil Municipal
adopte cette motion.

Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT

Rapport adopté à l'unanimité

Pour:40
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 15
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